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Le remboursement des droits de douane grevant les
carburants utilisés dans l'agriculture
Prise en considération des «travaux exécutés pour des tiers»

Lors du remboursement du droit supplémentaire grevant les carburants
utilisés à des fins agricoles — système des normes —, certains travaux
exécutés pour des tiers (travaux exécutés dans l'entreprise agricole d'un tiers)
donnaient, jusqu'à présent aussi droit au remboursement; la quantité
entrant en ligne de compte pour le remboursement était notamment calculée
d'après les heures de travail. Les agriculteurs qui, au moyen de leurs
machines et véhicules, effectuaient des travaux et des transports pour des
tiers devaient tenir un contrôle pour chaque machine et chaque véhicule;
les données requises étaient la date de l'intervention, l'adresse du
mandant, le travail effectué et la durée de ce dernier.

Or, l'inscription de ces données sur une feuille spéciale et la vérification
de cette feuille occasionnaient de notables complications tant aux requérants

qu'à l'administration des douanes. C'est pourquoi celle-ci s'est mise

en quête d'une simplification, en collaboration avec l'Union suisse des

paysans et l'Association suisse des propriétaires de tracteurs. La solution
réside dans le fait que les normes applicables à partir de 1965 comprendront

la consommation de carburant pour les travaux effectués le plus
couramment pour des tiers. Par ex., une consommation de carburant sera comptée

pour certains travaux agricoles, même si l'exploitation ne dispose pas
de la machine nécessaire au travail en question. En revanche, on ne

comptera plus, à l'avenir, une quantité supplémentaire pour l'exécution de
travaux et de transports (intervention d'une moissonneuse-batteuse, d'un
pulvérisateur, etc.) dans une autre entreprise agricole, car le remboursement

des droits de douane est toujours adressé au mandant. Celui qui
effectue des travaux pour des tiers peut donc inclure dans le coût de son
travail le prix intégral du carburant (sans déduction du remboursement des
droits de douane).

Les entreprises agricoles qui, au moyen de leurs machines et véhicules,
effectuent des travaux pour des tiers ne devront donc plus tenir de
contrôle au sujet de ces travaux effectués en 1965 et ultérieurement. Il en est
de même des entreprises agricoles à façon; elles sont dispensées dorénavant

de présenter des demandes de remboursement de droits de douane.
La Direction générale des douanes

Comme suite au communiqué de la Direction générale des douanes, l'IMA informe les
intéressés des modifications ci-après à opérer:

Lors du calcul des indemnités à demander pour l'usage de machines agricoles, les
montants remboursés en tant que rétrocession partielle des droits de douane acquittés
sur les machines à moteur à combustion ont été jusqu'à maintenant déduits de ces
indemnités. Aux termes d'une ordonnance de la Direction générale des douanes, les
frais de carburant totaux (c'est-à-dire sans défalcation des montants remboursés sur les
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taxes douanières) doivent être dorénavant portés en compte pour les travaux exécutés
sur l'ordre de tiers. Il est par conséquent permis, pour l'année 1965, d'ajouter les

suppléments suivants aux indemnités figurant dans la liste publiée par l'IMA:

Machines de traction à 4 roues:

Moteurs Diesel

Moteurs à essence

15 ch
25 ch
35 ch
45 ch

2.0 l/h
3.1 l/h
4.2 l/h
5,4 l/h

40 cts/h
65 cts/h
90 cts/h
1 fr. 10/h

Mêmes suppléments que pour les moteurs Diesel, car aucune
différence n'est faite entre tracteurs à moteur à essence et
tracteurs à moteur Diesel lors du calcul des indemnités.

Machines de traction à 2 roues et moteurs auxiliaires

Moteurs à essence

Moteurs Diesel

Moissonneuses-batteuses

5 ch
7,5 ch
10 ch
10 ch

1,3 l/h
1,8 l/h
2,3 l/h
1,5 l/h

20 l'ha

15 cts/h
20 cts/h
25 cts/h
30 cts/h

4 fr. 15/ha

SILO-FIX Char auto-déchargeur
automatique

0020 Char auto-déchargeur
semi-automatique, Expertise IMA

Remorque à Citerne Remorques à Bétail, Remorques pour
Tracteur, Chars à pneu

Fabrication suisse de première qualité 19 ans d'expérience
^ S Ateliers de Construction 1725 Posieux FR Tél. 037 31246
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